
  

 

LOI SUR LES PESTICIDES 
RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET LES CERTIFICATS POUR LA VENTE ET L’UTILISATION DES PESTICIDES 
CODE DE GESTION DES PESTICIDES  

OBLIGATIONS de l’entreprise titulaire d’un permis de sous-catégorie C5 ou D5 
« Application pour extermination » 

Le permis C5 est obligatoire pour exécuter et offrir d’exécuter 
des travaux rémunérés comportant l'utilisation des pesticides 
des classes 1 à 4 à des fins de gestion parasitaire 
(extermination).  

Le permis D5 est obligatoire pour exécuter des travaux sans 
rémunération comportant l'utilisation des pesticides des 
classes 1 à 3 à des fins de gestion parasitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ACTIVITÉS VISÉES PAR LE PERMIS DE SOUS-CATÉGORIE C5 OU D5 

Organismes à contrôler Lieux ou végétaux visés 

Animaux vertébrés  
(sauf les poissons) 
Rongeurs, oiseaux, etc. 

Partout où ils se trouvent  
(à l’extérieur ou à l’intérieur des 
bâtiments) 

Animaux invertébrés 
(sauf ceux nuisibles aux plantes) 
Insectes, acariens, etc. 

Espaces confinés par des bâches 
Véhicules 
Conteneurs 
Bâtiments ou leur voisinage 

Animaux invertébrés 
Insectes, acariens, etc. Plantes récoltées ou parties de 

plantes récoltées, sauf les semences Maladies parasitaires 
Causées par bactéries, virus, etc. 

 

Selon la réglementation, VOUS DEVEZ : 
• Tenir un registre de vos achats et un registre de vos utilisations de pesticides. Des exemples sont disponibles sur le site Web 

du Ministère : www.environnement.gouv.qc.ca/pesticides/inter.htm > permis et certificats > outils d’application; 

• Éviter toute contamination de surface ou d’objet non visé par le traitement lors de l’entreposage, la préparation et 
l’application de pesticides. Aucun animal de compagnie ne doit être exposé au pesticide appliqué. Aucune autre personne ne 
doit être présente sur les lieux; 

• Apposer les affiches requises à la suite d’une application de pesticides; 

• Entreposer adéquatement les pesticides et apposer une affiche indiquant les numéros d’urgence à l’entrée de l’entrepôt;  

• Utiliser un aménagement de rétention pour entreposer et préparer les pesticides, et pour les charger et les décharger dans 
un appareil d’application; 

• Respecter les distances d’éloignement par rapport aux lacs, aux cours d’eau et aux sites de prélèvement d’eau;  

• Effectuer les traitements aérosols de pesticides à l’intérieur d’un bâtiment qui sert d’habitation (y compris dans les greniers) 
uniquement au moyen de bonbonnes pressurisées à usage unique. Le brumisateur (fogger) est interdit;  

• Respecter l’interdiction d’appliquer sur les pelouses les pesticides contenant les ingrédients actifs énumérés à l’annexe I du 
Code de gestion des pesticides; 

• Informer la direction régionale concernée du Ministère de tout changement ayant pour effet de rendre inexacts ou 
incomplets les renseignements fournis pour obtenir ou renouveler un permis (coordonnées, nom des personnes certifiées à 
votre service, etc.). Vous devez également l’aviser de toute fusion, vente, cession ou modification du nom de votre 
entreprise;  

• Disposer du matériel requis en cas de déversement. S’il y a lieu, vous devez souscrire une assurance de responsabilité civile 
pour les préjudices causés à l’environnement; 

• Placer les grains traités aux avicides dans une mangeoire munie d’un dispositif empêchant le vent de les emporter. 

UTILISEZ UN PESTICIDE HOMOLOGUÉ PAR SANTÉ CANADA ET RESPECTEZ L’ÉTIQUETTE DU PRODUIT  
En tout temps, vous devez utiliser un pesticide dûment homologué par Santé Canada et respecter les instructions du fabricant inscrites sur 
l’étiquette concernant sa préparation ou son application. L’absence de mention claire d’un usage signifie qu’il n’est pas permis d’utiliser 
le produit ainsi. En cas de doute, communiquez avec l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA). 
 

ATTENTION      Le diazinon, le chlorpyrifos et le Catalyst® (propetamphos) ne sont plus homologués pour un usage résidentiel. 

 

 

Les travaux comportant l’utilisation de pesticides doivent être 
réalisés par une personne titulaire d’un certificat de sous-
catégorie CD5 ou sous sa surveillance. Il en est de même pour 
l’engagement du CONTRAT DE SERVICE avec le client. 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/pesticides/inter.htm
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/ministere/rejoindr/adr_reg.htm


 

LE NON-RESPECT DES EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES EST PASSIBLE DE SANCTIONS.  
Quiconque contrevient aux dispositions de la Loi sur les pesticides ou de ses règlements d’application s’expose à une amende d’un 
minimum de 100 $ et d’un maximum de 40 000 $, voire à un emprisonnement d’au plus six mois.  

Le permis de l’entreprise est valide pour une période de trois ans. Il peut être renouvelé pour une période moindre si son titulaire 
n’a pas respecté les dispositions de la Loi et de ses règlements d'application au cours de la période de validité qui se termine. S'il 
l'estime opportun, le ministre peut également suspendre ou révoquer le permis. 

 

 
 

Garderies et établissements scolaires 
Seul un biopesticide ou un pesticide contenant l’un des ingrédients actifs énumérés à l’annexe II du Code de gestion des 
pesticides peut être appliqué à l’intérieur ou à l’extérieur d’une garderie ou d’un établissement scolaire. Les noms 
commerciaux des pesticides autorisés sont disponibles sur le site Web du Ministère :  

www.environnement.gouv.qc.ca/pesticides/inter.htm > code de gestion des pesticides > outils d’application. 

•   Toutes les applications de pesticides doivent 
être réalisées en dehors des périodes de 
services dispensés à l’intérieur ou à l’extérieur 
de l’établissement. 

•   Un délai minimal de huit heures doit être 
respecté avant la reprise des services ou des 
activités dans le lieu traité. 

Certains autres pesticides peuvent être appliqués 
par les titulaires d’un permis C5. Des conditions 
supplémentaires doivent alors être respectées.  

•   Au moins 24 heures avant l’application du 
pesticide visé, un avis écrit doit être transmis à 
la personne chargée d’assurer l’administration 
de l’établissement.  

•   Un délai minimal de 12 heures doit être 
respecté avant la reprise des services ou des 
activités dans le lieu traité à la cyfluthrine. 

 

 
 
 

INGRÉDIENTS ACTIFS DONT L’UTILISATION DANS LES GARDERIES ET LES 
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES EST RÉSERVÉE AUX TITULAIRES D’UN PERMIS C5 

Ingrédients actifs 
autorisés  

Organismes contrôlés* Règles 
supplémentaires 

Cyfluthrine • Insectes volants 
• Insectes des denrées 

alimentaires 
- 

• Insectes rampants 
(fourmis, lépismes 
argentés, blattes, perce-
oreilles, etc.) 

• Insectes du bois 

L’application doit être 
précédée, au moins 
sept jours avant, par celle 
d’un biopesticide ou d’un 
ingrédient actif mentionné 
à l’annexe II. 

D-phénothrine et 
tétraméthrine 

• Nids de guêpes, de 
frelons ou d’abeilles 

- 

Bromadiolone ou 
brométhaline  

Sous forme solide et en 
combinaison avec du 
benzoate de 
dénatonium (bitrex) 

• Rongeurs 

Les produits doivent être 
utilisés dans des pièges, 
des stations ou des 
contenants fermés à clef 
empêchant tout contact 
avec l’être humain. 

 * Une fiche d’information sur chacun de ces organismes est disponible sur le site Web du Ministère. 

VOUS UTILISEZ LA SIGNATURE VISUELLE DU MINISTÈRE ? 
TOUTE UTILISATION du nom du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques ou de sa signature visuelle, notamment à des fins publicitaires, est 
interdite à moins de FAIRE L'OBJET D'UNE AUTORISATION ÉCRITE du ministre. 
 

VOUS NE POUVEZ PAS utiliser les termes « entreprise accréditée par le MELCC » ou 
« entreprise certifiée par le MELCC ». 

Vous avez d’autres questions? 
Adressez-les à l’une des directions 
régionales du Ministère. 
www.environnement.gouv.qc.ca 
> Nous joindre > Répertoire des 
adresses du ministère > Directions 
régionales 
 

L’information contenue dans ce document ne couvre pas toutes les 
facettes de la réglementation et ne remplace aucunement les textes 
réglementaires publiés à la Gazette officielle du Québec.  

http://www.environnement.gouv.qc.ca/pesticides/inter.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/

